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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 05 juin 2025 - 
L’an deux mil vingt-cinq, le cinq juin, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la salle de Vauboire, sous la présidence de Monsieur Prosper Alain CHAUVIN, Maire. 

 

Date de la convocation :  27 mai 2025               Affichage de la convocation : 27 mai 2025 
 

Etaient convoqués : M. Prosper Alain  CHAUVIN – Mme Valérie  MAUBERT – M. Guy HOREAU - Mme Christine BOULANGER 

– M. Philippe LOUVEAU – Mme Valérie ROGER – M. Olivier LEROY – M. Franck LEPAGE – Mme Angélique COIGNARD – M. 

Antoine LION – M. Gervais GOURDIER – M. Sylvain HAMEAU – M. Alain MARTIN – M. Didier GAUTIER - M. Marcel BOISNARD   
 

Etai(en)t absent (s) et excusé (s) : M. Olivier LEROY – M. Guy HOREAU – M. Marcel BOISNARD – Mme Valérie MAUBERT 

Etai(en)t Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : M. Antoine LION donne procuration à Mme Christine BOULANGER 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Un scrutin a eu lieu,  M. Gervais GOURDIER a été désigné secrétaire de séance. 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  -   Nombre de présents :  10    -     Nombre de votants : 11   

*** 

Lecture et approbation du compte-rendu de la séance ordinaire du conseil municipal en 

date du 06 mai 2025 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment ses articles L.2121-23 et R.2121-9, le 

compte-rendu de la séance du conseil municipal du 06 mai 2025 transmis à l’ensemble des membres 

ne soulevant aucune objection, est adopté à l’unanimité dans la forme et la rédaction proposées et il 

est ainsi procédé à sa signature. 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

Validation du recrutement d’un agent Centre de gestion pour le remplacement 

du secrétariat pendant les congés d’été ; 

 Renouvellement et création de poste pour la rentrée scolaire 2025-2026 ; 

 Indemnité gardiennage Eglise ; 

 Prix des lauréats fleurissement ; 

 Affaires diverses  

                     Compte-rendu des réunions pour la MAM du 23 mai et 02 juin 2025 ; 

                                          DIA 5103 Chemin Creux ; 

   DIA Indivision Clouard ; 

   DIA 9 rue de la Colmont ; 

   DIA 53 et 55 rue de Normandie ; 

                Réflexion sur l’achat d’un bout de l’ancienne ligne de chemin de fer ; 

                Compte-rendu de la réunion de chantier de la supérette du 12 mai 

2025 ; 

                Date de la commission fleurissement ; 

   Date de la commission finances ; 

                Avancement des travaux du skate-park ; 

                Projet réfection des toilettes WC public à Vauboire ; 

   

*** 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 05 juin 2025 - 
L’an deux mil vingt-cinq, le cinq juin, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la salle de Vauboire, sous la présidence de Monsieur Prosper Alain CHAUVIN, Maire. 

 

Date de la convocation :  27 mai 2025               Affichage de la convocation : 27 mai 2025 
 

Etaient convoqués : M. Prosper Alain  CHAUVIN – Mme Valérie  MAUBERT – M. Guy HOREAU - Mme Christine BOULANGER 

– M. Philippe LOUVEAU – Mme Valérie ROGER – M. Olivier LEROY – M. Franck LEPAGE – Mme Angélique COIGNARD – M. 

Antoine LION – M. Gervais GOURDIER – M. Sylvain HAMEAU – M. Alain MARTIN – M. Didier GAUTIER - M. Marcel BOISNARD   
 

Etai(en)t absent (s) et excusé (s) : M. Olivier LEROY – M. Guy HOREAU – M. Marcel BOISNARD – Mme Valérie MAUBERT 

Etai(en)t Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : M. Antoine LION donne procuration à Mme Christine BOULANGER 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Un scrutin a eu lieu,  M. Gervais GOURDIER a été désigné secrétaire de séance. 
 

 

N° OBJET DE LA DELIBERATION 

2025/040 
Validation du recrutement d’un agent Centre de Gestion pour le 

remplacement du secrétariat pendant les congés d’été 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  -   Nombre de présents : 10     -     Nombre de votants :  11  

 

Comme chaque année il convient de pallier au remplacement du secrétariat pendant les congés d’été. 

Pour information :   

-  Marie GARRY absente du 11 août 2025 au 29 août 2025. 

- Jennifer BIBRON absente du 04 août 2025 au 22 août 2025  

 

Besoin en remplacement matinées du 11 août au 22 août. 

 

Le service remplacement du Centre de Gestion forme chaque année des personnes pour des 

remplacements d’été en secrétariat de mairie. 

 

*** 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 

 VALIDE le recrutement d’un agent du pôle remplacement du Centre de Gestion pour les 

semaines 33 et 34 sur les matinées ; 

 CHARGE M. le Maire d’avertir les parties concernées de la présente décision ; 

 CHARGE M. le Maire de signer toutes pièces relatives à la présente décision ; 

 Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

Acte rendu exécutoire à la suite de sa transmission au contrôle de légalité le 10 juin 2025 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 05 juin 2025 - 
L’an deux mil vingt-cinq, le cinq juin, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la salle de Vauboire, sous la présidence de Monsieur Prosper Alain CHAUVIN, Maire. 

 

Date de la convocation :  27 mai 2025               Affichage de la convocation : 27 mai 2025 
 

Etaient convoqués : M. Prosper Alain  CHAUVIN – Mme Valérie  MAUBERT – M. Guy HOREAU - Mme Christine BOULANGER 

– M. Philippe LOUVEAU – Mme Valérie ROGER – M. Olivier LEROY – M. Franck LEPAGE – Mme Angélique COIGNARD – M. 

Antoine LION – M. Gervais GOURDIER – M. Sylvain HAMEAU – M. Alain MARTIN – M. Didier GAUTIER - M. Marcel BOISNARD   
 

Etai(en)t absent (s) et excusé (s) : M. Olivier LEROY – M. Guy HOREAU – M. Marcel BOISNARD – Mme Valérie MAUBERT 

Etai(en)t Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : M. Antoine LION donne procuration à Mme Christine BOULANGER 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Un scrutin a eu lieu,  M. Gervais GOURDIER a été désigné secrétaire de séance. 

 

N° OBJET DE LA DELIBERATION 

2025/041 
Création d’un poste d’adjoint d’animation en accroissement 

temporaire d’activités 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  -   Nombre de présents :  10    -     Nombre de votants :  11  

 
 

DELIBERATION PONCTUELLE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN 

EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT 

TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3  1° DE LA LOI N° 84-53 DU 26/01/1984) 
 

Le conseil municipal, 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3  1°, 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité, 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

 

Décide : 

 

Article 1 : Objet 

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’adjoint d’animation pour faire face à un besoin 

lié à un accroissement temporaire d’activité pour une période allant du 01 septembre 2025 au 03 juillet 

2026 inclus. 

 

Cet agent assurera des fonctions d’adjoint d’animation à temps non complet à raison de 28 heures 30 

hebdomadaire soit 25.10 h annualisées. 

 

Il devra justifier d’une expérience suffisante dans le domaine de l’enfance et faire preuve d’autonomie.   

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 374 du grade de recrutement.  
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

 

 

Article 2 : Budget prévu 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et grades 

ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours, chapitre : 012. 

 

Article 3 : Effet 

La présente délibération prendra effet au 01 septembre 2025. 

 

Article 4 : Exécution 

Le Maire et le Receveur municipal sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la 

présente délibération, dont notamment les formalités de publicité, qui sera transmise au représentant 

de l'Etat dans le département pour contrôle de légalité 

 

Article 5 : Voies et délais de recours  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

  

 

    Fait à Châtillon Sur Colmont, le 05 juin 2025 

 

 

Le Maire,  

                                                                                                                                 Prosper Alain CHAUVIN 

 

 

Acte rendu exécutoire à la suite de sa transmission au contrôle de légalité le 10 juin 2025 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 05 juin 2025 - 
L’an deux mil vingt-cinq, le cinq juin, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la salle de Vauboire, sous la présidence de Monsieur Prosper Alain CHAUVIN, Maire. 

 

Date de la convocation :  27 mai 2025               Affichage de la convocation : 27 mai 2025 
 

Etaient convoqués : M. Prosper Alain  CHAUVIN – Mme Valérie  MAUBERT – M. Guy HOREAU - Mme Christine BOULANGER 

– M. Philippe LOUVEAU – Mme Valérie ROGER – M. Olivier LEROY – M. Franck LEPAGE – Mme Angélique COIGNARD – M. 

Antoine LION – M. Gervais GOURDIER – M. Sylvain HAMEAU – M. Alain MARTIN – M. Didier GAUTIER - M. Marcel BOISNARD   
 

Etai(en)t absent (s) et excusé (s) : M. Olivier LEROY – M. Guy HOREAU – M. Marcel BOISNARD – Mme Valérie MAUBERT 

Etai(en)t Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : M. Antoine LION donne procuration à Mme Christine BOULANGER 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Un scrutin a eu lieu,  M. Gervais GOURDIER a été désigné secrétaire de séance. 

 

N° OBJET DE LA DELIBERATION 

2025/042 Création d’un poste d’ATSEM en accroissement temporaire d’activités 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  -   Nombre de présents : 10     -     Nombre de votants :  11  

 

DELIBERATION PONCTUELLE AUTORISANT LE RECRUTEMENT D’UN AGENT CONTRACTUEL SUR UN 

EMPLOI NON PERMANENT POUR FAIRE FACE A UN BESOIN LIE A UN ACCROISSEMENT 

TEMPORAIRE D’ACTIVITE 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 3  1° DE LA LOI N° 84-53 DU 26/01/1984) 
 

Le conseil municipal, 

 

Vu la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 

Publique Territoriale, notamment son article 3  1°, 

Considérant qu’il est nécessaire de recruter un agent contractuel pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité, 

Sur le rapport de Monsieur le Maire et après en avoir délibéré, 

 

 

Décide : 

 

Article 1 : Objet 

Le recrutement d’un agent contractuel dans le grade d’ATSEM pour faire face à un besoin lié à un 

accroissement temporaire d’activité pour une période allant du 01 septembre 2025 au 03 juillet 2026 

inclus. 

 

Cet agent assurera des fonctions d’ATSEM à temps non complet à raison de 27 heures hebdomadaire 

soit 23.80 h annualisées. 

 

Il devra justifier d’une expérience suffisante dans le domaine de l’enfance et faire preuve d’autonomie.   

La rémunération de l’agent sera calculée par référence à l’indice brut 374 du grade de recrutement.  
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

 

Article 2 : Budget prévu 

Les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales correspondant aux emplois et grades 

ainsi créés sont inscrits au budget de l’exercice en cours, chapitre : 012. 

 

Article 3 : Effet 

La présente délibération prendra effet au 01 septembre 2025. 

 

Article 4 : Exécution 

Le Maire et le Receveur municipal sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l'exécution de la 

présente délibération, dont notamment les formalités de publicité, qui sera transmise au représentant 

de l'Etat dans le département pour contrôle de légalité. 

 

Article 5 : Voies et délais de recours  

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Nantes dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 
  
 

    Fait à Châtillon Sur Colmont, le 05 juin 2025 

 

 

Le Maire,  

                                                                                                                                 Prosper Alain CHAUVIN 

 

 

Acte rendu exécutoire à la suite de sa transmission au contrôle de légalité le 10 juin 2025 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 05 juin 2025 - 
L’an deux mil vingt-cinq, le cinq juin, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la salle de Vauboire, sous la présidence de Monsieur Prosper Alain CHAUVIN, Maire. 

 

Date de la convocation :  27 mai 2025               Affichage de la convocation : 27 mai 2025 
 

Etaient convoqués : M. Prosper Alain  CHAUVIN – Mme Valérie  MAUBERT – M. Guy HOREAU - Mme Christine BOULANGER 

– M. Philippe LOUVEAU – Mme Valérie ROGER – M. Olivier LEROY – M. Franck LEPAGE – Mme Angélique COIGNARD – M. 

Antoine LION – M. Gervais GOURDIER – M. Sylvain HAMEAU – M. Alain MARTIN – M. Didier GAUTIER - M. Marcel BOISNARD   
 

Etai(en)t absent (s) et excusé (s) : M. Olivier LEROY – M. Guy HOREAU – M. Marcel BOISNARD – Mme Valérie MAUBERT 

Etai(en)t Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : M. Antoine LION donne procuration à Mme Christine BOULANGER 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Un scrutin a eu lieu,  M. Gervais GOURDIER a été désigné secrétaire de séance. 

 

N° OBJET DE LA DELIBERATION 

2025/043 Indemnité gardiennage Eglise 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  -   Nombre de présents :  10    -     Nombre de votants : 11 

 

 

Monsieur le Maire informe l’assemblée délibérante que le plafond indemnitaire applicable pour le 

gardiennage des Eglises communales reste identique à celui fixé en 2024 en raison de l’absence d’une 

revalorisation du point d’indice à savoir : 

 503.42 € pour un gardien résidant dans la commune où se trouve l’édifice du culte  

 126.91€ pour un gardien ne résidant pas dans la commune et visitant l’église à des 

périodes rapprochées. 

Pour information Madame BOITIERE Régine a la charge de cette mission sur la commune de Châtillon 

Sur Colmont. 

 

*** 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 

 

 AUTORISE le versement de l’indemnité gardiennage de l’Eglise pour un montant de 503.42€ 

pour l’année 2025 à Madame BOITIERE Régine ; 

 CHARGE Monsieur le Maire de prévoir les crédits nécessaires au budget de la commune ; 

    CHARGE Monsieur le Maire de signer tous les documents relatifs à la présente décision ; 

 CHARGE M. le Maire d’avertir les parties concernées de la présente décision ; 

 Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

Acte rendu exécutoire à la suite de sa transmission au contrôle de légalité le 10 juin 2025 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

- Séance du 05 juin 2025 - 
L’an deux mil vingt-cinq, le cinq juin, à vingt heures, le Conseil Municipal, légalement convoqué, s’est réuni en séance 

ordinaire à la salle de Vauboire, sous la présidence de Monsieur Prosper Alain CHAUVIN, Maire. 

 

Date de la convocation :  27 mai 2025               Affichage de la convocation : 27 mai 2025 
 

Etaient convoqués : M. Prosper Alain  CHAUVIN – Mme Valérie  MAUBERT – M. Guy HOREAU - Mme Christine BOULANGER 

– M. Philippe LOUVEAU – Mme Valérie ROGER – M. Olivier LEROY – M. Franck LEPAGE – Mme Angélique COIGNARD – M. 

Antoine LION – M. Gervais GOURDIER – M. Sylvain HAMEAU – M. Alain MARTIN – M. Didier GAUTIER - M. Marcel BOISNARD   
 

Etai(en)t absent (s) et excusé (s) : M. Olivier LEROY – M. Guy HOREAU – M. Marcel BOISNARD – Mme Valérie MAUBERT 

Etai(en)t Absent(s) excusé(s) et représenté(s) : M. Antoine LION donne procuration à Mme Christine BOULANGER 

 

 

Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer. 

 Un scrutin a eu lieu,  M. Gervais GOURDIER a été désigné secrétaire de séance. 

 

N° OBJET DE LA DELIBERATION 

2025/044 Prix des lauréats du fleurissement 
 

Nombre de conseillers en exercice : 15  -   Nombre de présents : 10      -     Nombre de votants : 11   

 

Monsieur le Maire cède la parole à Mme BOULANGER, adjointe en charge du fleurissement. 

 

Il convient de déterminer les prix à attribuer pour le concours des maisons fleuries 2025 comme les 

années précédentes. 
 

Concours des maisons fleuries : récompense à attribuer 

Les plantes sont à retirer à Gamm Vert Mayenne. 

 

Catégorie 1 : Plantes annuelles 
 

Bourg (particulier) Commerce Campagne 

 

1er : bon d’achat de 30€ 

2ème : bon d’achat de 20€ 

3ème bon d’achat de 10 € 

 

1er : bon d’achat de 30€ 

2ème : bon d’achat de 20€ 

3ème bon d’achat de 10€ 

 

1er : bon d’achat de 30€ 

2ème : bon d’achat de 20€ 

3ème bon d’achat de 10 € 
 

 

 

 

 

Catégorie 2 : Décor Floral 

 

Bourg  Campagne 

 

1er : bon d’achat de 30€ 

2ème : bon d’achat de 20€ 

3ème bon d’achat de 10 € 

 

1er : bon d’achat de 30€ 

2ème : bon d’achat de 20€ 

3ème bon d’achat de 10 € 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

 

 

Catégorie 3 : Hors concours 

 

Passage dans cette catégorie après avoir été premier 3 années de suite 

Bon d’achat de 30€ 

 

 

*** 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité 
 

         APPROUVE les récompenses pour les lauréats du fleurissement tels que : 

1er de chaque catégorie : 30 € 

2ème de chaque catégorie : 20 € 

3ème de chaque catégorie : 10 € ; 

         HORS CONCOURS : 30€ (passage dans cette catégorie après avoir été premier 

3 années de suite) ; 

    VALIDE le retrait des bons d’achat à Gamm Vert 53100 Mayenne ; 

   AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document relatif à la présente décision ; 

   Monsieur le Maire est chargé de l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Acte rendu exécutoire à la suite de sa transmission au contrôle de légalité le 10 juin 2025 
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La présente délibération peut, si elle est contestée dans un délai de deux mois à compter de sa publication 

ou de son affichage ou de sa notification aux intéressés, faire l’objet des recours suivants : 

-recours administratif gracieux auprès de mes services 

-recours contentieux auprès du Tribunal Administratif de NANTES. 

 

 

 

 

Liste des délibérations prises lors de la séance du 05 juin 2025 

 

2025/040 
Validation du recrutement d’un agent Centre de Gestion pour le 

remplacement du secrétariat pendant les congés d’été 

2025/041 
Création d’un poste d’adjoint d’animation en accroissement temporaire 

d’activités 

2025/042 Création d’un poste d’ATSEM en accroissement temporaire d’activités 

2025/043 Indemnité gardiennage Eglise 

2025/044 Prix des lauréats du fleurissement 

 

 

 

Certifié conforme le présent registre des délibérations de la séance du Conseil Municipal de Châtillon 

Sur Colmont du 05 juin 2025  ./. 
 

 

 

 

Le Maire,                                                                         Le secrétaire de séance, 

Prosper Alain CHAUVIN                        Gervais GOURDIER 
 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à l’article R.2121-9 le présent registre des délibérations est publié sur le site internet 

de la commune à titre complémentaire de l’affichage extérieur 

 

 


